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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale du Cher et de l’Indre
Unité interdépartemanale du Cher et de l'Indre
Cité administrative - Bât C - 2ème étage
Boulevard George SAND
36000 Châteauroux

Châteauroux, le 20/01/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 04/12/2024

Contexte et constats

Publié sur

GALLAUD SAS

Les Narrons
36200 Argenton-Sur-Creuse

Références : VI 04122024 UD36 (TD)
Code AIOT : 0010013170

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  04/12/2024 dans  l'établissement
GALLAUD  SAS  implanté  Pièce  des  Cormiers  36300  Ciron.  L'inspection  a  été  annoncée  le
15/11/2024.  Cette partie « Contexte et constats » est  publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Suites de la visite d'inspection du 21 septembre 2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
GALLAUD SAS•
Pièce des Cormiers 36300 Ciron•
Code AIOT : 0010013170•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Le site est une ancienne carrière de sable, exploitée à ciel ouvert et qui a été transformée en centre
de stockage de déchets inertes. Le site est implanté à l’ouest du bourg de la commune de Ciron au
lieu-dit « Pièce de Cormiers » sur la parcelle cadastrée n°AY 295.
L’arrêté préfectoral du 5 décembre 2016 délivre l’enregistrement pour une durée de 15 ans, soit
jusqu’au 5 décembre 2031, pour une quantité moyenne annuelle de matériaux déposés de 6 700
m3 et une quantité annuelle maximale de 8 300 m3.
Les déchets proviennent principalement des établissements GALLAUD SAS, fabriquant de béton.
Les déchets sont issus de l’usine d’Argenton-sur-Creuse tels que des fins de série ou des produits
cassés. Quelques déchets provenant de clients externes sont également réceptionnés.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;


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 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

4

Traçabilité
des terres

excavées et
sédiments

Arrêté Ministériel
du 31/05/2021,

article 6 d)

Avec suites, Lettre de
suite préfectorale

Demande de
justificatif à
l'exploitant

 60 jours

7
Règles

d’exploitation
du site

Arrêté Ministériel
du 12/12/2014,

article 22
/

Demande de
justificatif à
l'exploitant

 60 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Règles

d'exploitation
du site

Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 19

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

2 Déchets
Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 28

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

3
Traçabilité des
terres excavées

et sédiments

Arrêté Ministériel du
31/05/2021, article 6

c)

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

5

Registre
National des

Déchets, Terres
excavées et
Sédiments

Code de
l’environnement du
05/10/2023, article

R541-43

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

6
Régles

d’exploitation
Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 16

/ Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

du site

8
Règles

d’exploitation
du site

Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 18

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Règles d'exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 19
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d'exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale•

Prescription contrôlée :

Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une
zone de contrôle des déchets  est  aménagée pour permettre le  contrôle des déchets  après
déversements des bennes qui les transportent. Cette zone peut être déplacée suivant le phasage
de l'exploitation du site. Cette zone fait l'objet d'un affichage particulier et de délimitations
permettant de la situer.Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de
son représentant.

Constats :

Une zone de contrôle des déchets est aménagée pour permettre le contrôle des déchets après
déversements des bennes qui les transportent. Cette zone fait l'objet d'une signalétique par
panneautage permettant aux transporteurs d’identifier la zone concernée.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 28
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
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Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale•

Prescription contrôlée :

L'exploitant prévoit  au moins une benne de tri  spécifique pour les  déchets indésirables sur
l'installation qui sont écartés dès leur identification. L'exploitant effectue à l'intérieur de son
établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination
dans  des  filières  spécifiques.  Les  déchets  sont  stockés,  avant  leur  revalorisation  ou  leur
élimination,  dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.L'exploitant assure la
traçabilité de ces déchets indésirables dans son registre conformément à l'arrêté du 29 février
2012.

Constats :

L'inspection des installations classées constate que deux fûts métalliques servent de "benne de tri
spécifique" pour les déchets indésirables. Le volume de ces deux fûts sont en adéquation avec la
capacité du site. Leur présence permet de lever le constat de la visite d'inspection en date du 21
septembre 2023 en répondant à l'article 28 de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Traçabilité des terres excavées et sédiments
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 6 c)
Thème(s) : Risques chroniques, Informations du registre

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale•

Prescription contrôlée :

Les personnes effectuant un transit, un regroupement ou un traitement de terres excavées et
sédiments ayant ou non le statut de déchet, y compris les personnes les valorisant, notamment en
remblayage, établissent et tiennent à jour un registre chronologique où sont consignés tous les
lots de terres excavées et sédiments entrants.
Le registre des terres excavées et sédiments entrants contient au moins, pour chaque lot entrant,
les informations suivantes :
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c) Concernant l'origine et le transport des terres excavées et sédiments :
-  la  raison sociale,  le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial  des terres excavées et
sédiments
- la ou les parcelles cadastrales du lieu de production des terres excavées et sédiments avec leurs
identifications, ou, en cas de domaine non cadastré, l'identification précise du lieu géographique
de production
-  l'identifiant  du  terrain  lorsque  les  terres  ont  été  extraites  d'un  terrain  placé  en  secteur
d'information  sur  les  sols  au  titre  de  l'article  L.  125-6
-  la  raison sociale  et  le  numéro SIRET et  l'adresse  de l'établissement  expéditeur  des  terres
excavées  et  sédiments
- l'adresse de prise en charge lorsqu'elle se distingue de l'adresse de l'établissement
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs, et s'il y a lieu, leur numéro
de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement
- le cas échéant, la raison sociale et le numéro SIRET du courtier ou du négociant, et leur numéro
de récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si les terres excavées ou
les sédiments sont gérés par un courtier ou un négociant

Constats :

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les  lots  de terres
excavées  et  sédiments  entrants.  Ce  registre  contient  toutes  les  informations  notamment
concernant  l'identification  du  producteur  de  déchets  (n°  siret).
L'inspection, par échantillonnage, a contrôlé un "document d'acceptation préalable / bordereau
de suivi de déchets" de la société Gallaud permettant de lever le constat n°13 de la dernière visite
d'inspection en date du 21 septembre 2023.
L'inspection des installations classées a également rappelé que, dans le cas notamment d'une
sous-traitance de chantier, le producteur du déchet est le client à l'origine de la demande de
prestation conduisant à l'excavation des terres.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Traçabilité des terres excavées et sédiments
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 6 d)
Thème(s) : Risques chroniques, Informations du registre

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale•

Prescription contrôlée :

Les personnes effectuant un transit, un regroupement ou un traitement de terres excavées et
sédiments ayant ou non le statut de déchet, y compris les personnes les valorisant, notamment en
remblayage, établissent et tiennent à jour un registre chronologique où sont consignés tous les
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lots de terres excavées et sédiments entrants.
Le registre des terres excavées et sédiments entrants contient au moins, pour chaque lot entrant,
les informations suivantes :

d) Concernant l'opération de traitement :
- le code du traitement qui va être opéré selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE
relative aux déchets.
Lorsque les terres excavées et sédiments n'ont pas le statut de déchet, est choisi le code de
traitement le plus approprié au vu de l'utilisation qui sera faite des terres excavées et sédiments
Lorsque les terres excavées et sédiments sont valorisés en remblayage, notamment dans le cadre
d'un projet d'aménagement ou en lien avec des infrastructures linéaires de transport, ou dans le
cadre d'une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime, les
parcelles cadastrales de destination avec leur identification, ou, en cas de domaine non cadastré,
l'identification précise du lieu géographique de valorisation
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement
(CE) 1013/2006 susvisé
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.

Constats :

Le  registre  ne  contient  pas  l’ensemble  des  informations  attendues  notamment  le  code du
traitement qui va être opéré selon les annexes I et II  de la directive 2008/98/CE relative aux
déchets.
Le registre doit être mis en cohérence avec le code du traitement indiqué dans les annexes de la
directive 2008/98/CE relative aux déchets.

Écart constaté: l'exploitant ne tient pas un registre chronologique où sont consignés des terres
excavées et sédiment entrant avec toutes les données exigées notamment le code de traitement.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 60 jours

N° 5 : Registre National des Déchets, Terres excavées et Sédiments
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 05/10/2023, article R541-43
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale•
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Prescription contrôlée :

II.-Le  ministre  chargé  de l'environnement  met  en  place  une base  de  données  électronique
centralisée, dénommée “ registre national des déchets ”,  dans laquelle sont enregistrées les
données transmises par les personnes suivantes :

1° Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des
déchets POP ;

2° Les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers de déchets dangereux ou de
déchets POP ;

3° Les exploitants des installations de transit, de regroupement ou de traitement de déchets
dangereux ou de déchets POP ;

4° Les exploitants des installations d'incinération ou de stockage de déchets non dangereux non
inertes ;

5° Les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet selon
les dispositions de l'article L. 541-4-3.

A compter du 1er janvier 2022, ces personnes transmettent par voie électronique au ministre
chargé  de  l'environnement  les  données  constitutives  du  registre  mentionné  au  I.  Cette
transmission  se  fait  au  moyen  du  télé-service  mis  en  place  par  le  ministre  chargé  de
l'environnement ou par échanges de données informatisées selon les modalités définies par le
ministre chargé de l'environnement.  Elle a lieu,  au plus tard,  sept jours après la production,
l'expédition, la réception ou le traitement des déchets ou des produits et matières issus de la
valorisation des déchets, et chaque fois que cela est nécessaire pour mettre à jour ou corriger une
donnée.

Constats :

L'inspection constate que l'exploitant renseigne le Registre National des Déchets Terres excavés
et  Sédiments  (RNDTS).  Ce  constat  permet  de  lever  le  constat  n°16  de  la  dernière  visite
d'inspection  en  date  du  21  septembre  2023.

Pas d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Régles d’exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 16
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d’exploitation du site
Prescription contrôlée :

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. Ses
entrées sont équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d'ouverture. Les personnes
étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. Un seul accès principal est
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aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être
réservé à un usage secondaire et exceptionnel.

Constats :

L’accès au site s'effectue par une barrière et la configuration du site composée d'une clôture et
haies végétales démontre que l'installation de stockage de déchets inertes est protégée pour
empêcher le libre accès au site. L'exploitant est le seul à disposer de la clé et tous les dépôts se
font sous son contrôle.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Règles d’exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 22
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d’exploitation du site
Prescription contrôlée :

Un  panneau de  signalisation  et  d'information  est  placé  à  proximité  immédiate  de  l'entrée
principale,  sur  lequel  sont  notés  :
- l'identification de l'installation de stockage ;
- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ;
- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ;
- les jours et heures d'ouverture ;
- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ;
-  le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux
d'incendie et de secours.
Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables.

Constats :

L'inspection  constate  que  le  panneau  de  signalisation  et  d'information  placé  à  proximité
immédiate de l'entrée principale n'est plus en place. A la dernière visite en date du 21 septembre
2023, l'inspection avait constatée sa présence et donc le respect de l'article n°22 de l'arrêté
ministériel du 12 décembre 2014.

Écart constaté: le panneau de signalisation et d'information placé à proximité immédiate de
l'entrée principale n'est plus en place.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé.

Type de suites proposées : Avec suites
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Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 60 jours

N° 8 : Règles d’exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 18
Thème(s) : Risques chroniques, Règles d’exploitation du site
Prescription contrôlée :

Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l'installation de stockage.

Constats :

L'inspection ne constate pas  de trace de brûlage de déchets  sur  le  site  de l'installation de
stockage.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite


